	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

Droits de place
N°22/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



La Ville a délégué : 

1. La gestion des droits de place des marchés hebdomadaires du vendredi et du dimanche matin,

2.  La gestion de la fête foraine du mois de Juillet, 

3. La perception des droits de place pour les cirques et les forains occupant le domaine public de façon temporaire.

Conformément à l’article 2 du contrat de délégation de service public, il revient au Conseil Municipal de fixer les tarifs applicables.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs suivants qui seront applicables par le délégataire le 1er avril 2010.

TARIF DES DROITS DE PLACE T.T.C.  applicable au 1er avril 2010

Marché forain

Commerçant non sédentaire abonné, le m²

  0,16 €

Commerçant non sédentaire non abonné, le m²

  0,18 €

Démonstrateur, posticheur, saisonnier, le forfait

10,00 €

Camion, camionnette, l’unité
 


  3,30 €

Voiture, l’unité





  1,70 €

Minimum de perception



  5,00 €

CONDITIONS D’APPLICATION DU TARIF

Les surfaces sont mesurées de la manière suivante :

¤ Camions magasins : surface couverte moins la surface du auvent dans le cas où la marchandise n’y est pas suspendue

¤ Remorques : surface couverte moins la surface du auvent dans le cas où la marchandise n’y est pas suspendue + le véhicule si celui-ci reste sur place

¤ Barnums et parapluies forains : surface couverte par l’installation + le véhicule si celui-ci reste sur place. (Concerne également les démonstrateurs, saisonniers et le minimum de perception).
Fête foraine

Gros manège, le forfait




 
192,00 €

Manège enfantin, le forfait



  
  94,00 €

Boutique jusqu’à 2 m de profondeur, le ml


    4,80 €

Boutique au-dessus de 2 m de profondeur, le m
l
    
    6,40 €

Occupation temporaire du domaine public

Cirques, spectacles divers, par jour de présence, le m²

    0,31 €

Livraison  (outillage, linge de maison ….), le forfait/jour
  55,00 €

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, les tarifs des droits de place proposés.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme








Le Maire
